
Cet été, munissez-vous de votre carte avantage
«Pass-Sport Absolutely» et profitez de nombreuses
activités sportives gratuites sur les trois communes !

Pour les habitants des communes de
Crans-Montana, Icogne et Lens.

Vous bénéficiez de 75 entrées sur les activités ci-dessous, ainsi que d’entrées  
illimitées à la piscine du Sporting. La carte est valable du 13 juin au 25 octobre 2026.*

Activités

Minigolf (Ycoor) – Tennis (Icogne, à volonté, sur réservation)
Patinoire intérieure (Ycoor)

Écomusée de Colombire (Colombire) – Piscine le Sporting (à volonté)
Pédalo (lac Grenon, lac Moubra, lac du Louché)

Watergames (Étang-Long) – Paddle (lac du Louché)

Prix

Adulte : CHF 45.- | Enfant : CHF 25.- (de 4 ans à 18 ans)
Tarif Famille : CHF 125.- (vivant sous le même toit)

*sous réserve des conditions météorologiques et disponibilités des infrastructures et services
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Administration communale de Lens 
Place du Village 1 | Case postale 56 | 1978 Lens 

Téléphone : 027 484 25 01 
info@lens.ch | www.lens.ch 

Horaires: lundi 08h30 – 12h00 / 13h30 – 17h00, mardi – vendredi  : 13h30 - 17h00 

Administration communale d’Icogne
Route de la Bourgeoisie 7 | 1977 Icogne 

Téléphone : 027 484 20 00 
info@icogne.ch | www.icogne.ch 

Horaires : 14h00 – 16h30 ou sur rendez-vous

Administration communale de Crans-Montana
Avenue de la Gare 20 | Case postale 308 | 3963 Crans-Montana 1

Téléphone : 027 486 18 18 
crans-montana@cransmontana.ch | www.commune-cransmontana.ch 

Horaires : 08h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00

Qui peut obtenir la carte ?
Toute personne domiciliée sur une des trois communes

de Crans-Montana, Icogne et Lens.

Comment obtenir la carte ?
En vous présentant à votre administration communale, 

muni d’une pièce d’identité ou en téléchargeant le formulaire 
sur le site de votre commune et en le renvoyant 

soit par mail, soit par courrier.

Les cartes sont à payer en espèces et à retirer auprès
de votre administration communale.
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